
L'accompagnement scolaire à distance a pour but d'apporter à l'élève une aide 
personnalisée en fonction de ses besoins pendant la période de confinement. 

Ce carnet permet d'utiliser ce temps individuel avec un intervenant littéraire ou 
scientifique en fonction des besoins. Les séances seront programmées directement 
entre l'élève et l'intervenant, principalement le mercredi entre 14h et 18h. Les 
séances pourront également être programmées à d'autres moments de la semaine 
en fonction de l'emploi du temps de l'élève et des disponibilités de l'intervenant.

Ce temps de visioconférence peut être consacré à une révision poussée, à un 
éclairage spécifique sur une notion, à l'accompagnement autour d'un devoir à 
réaliser, à une préparation en prévision d'un examen (brevet ou bac). 

La programmation d'une séance en visio se fait chaque semaine le lundi. 

Tarif : Carnet de 10 séances en visio : 100 € (possibilité de règlement échelonné).
Les séances sont valables sur l'année scolaire 2020-2021. Elles devront être 
utilisées sur cette période. Les séances restantes ne donneront lieu à aucun 
remboursement. 

Pour s'inscrire, il suffit : 
- d'être adhérent à l'association Arc-en-Sud.
- de remplir la fiche d'inscription et de l'envoyer par mail
- d'effectuer le règlement financier pour la période d'accompagnement (par 
virement bancaire ou par envoi de chèque par voie postale).

Le montant de l'adhésion à l'association pour l'année 2020-2021 est de10€. 
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